
Association Foncière Pastorale de la 
Gittaz 
A la mairie des Belleville 
1 Place des Belleville 
73440 LES BELLÈVILLE 

Contrat de prêt à usage 

Entre les soussignés : 

Association Foncière Pastorale de La Gittaz, dont le siège est situé à la mairie des Belleville, 

Place des Belleville, 73440 LES BELLEVILLE, et représentée par son président, Bernard SOUCHAL, 

agissant au non de ladite association en vertu de la délibération du conseil syndical n° 2025-02 ; 

Ci-après dénommée« le préteur». 

Et: 

Alexis VIGUET-CARIN,  

Ci-après dénommé« l'emprunteur» 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

Article 1 : OBJET 

Le prêteur consent à l'emprunteur, qui l'accepte, un prêt à usage à titre gratuit, conformément aux 

articles 1875 et suivants du Code civil. Ce prêt est accordé sous les clauses, charges et conditions de 

droit et d'usage applicables en la matière, et notamment sous celles énumérées dans la présente 

convention. 

Les parcelles concernées, situées dans le périmètre de I' AFP de La Gittaz, sont les suivantes : Voir 

liste en annexe 1. 

Soit une superficie totale d'environ 0,5 ha. 

Les parties déclarent se référer au plan fourni par le prêteur et accepté par l'emprunteur pour le 
respect des superficies présentement visées. Ledit plan est présenté en annexe 2 des présentes. 

Les parties conviennent que le mode d'exploitation et d'entretien des surfaces sera apicale. 














